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Compte rendu 

du conseil municipal 

du mardi 4 novembre 2025 

 
 
 
Sylvain ESTAGER  
 
● Budget supplémentaire 2025 
Délibération adoptée à la majorité , Catherine BOUTTÉ, Antoine MARSZALEK ayant voté contre, 
Farid OUKAID, Claudine REGULSKI, Pauline SEGARD, Fabien DELECROIX, Innocent ZONGO, 
Florence BARISEAU, Violette SALANON, Vincent LOISEAU, Hélène HARDY s'étant abstenus 
 
● Anticipation de crédits d'investissement 
Délibération adoptée à l'unanimité , Claudine REGULSKI, Catherine BOUTTÉ, Pauline SEGARD, 
Fabien DELECROIX, Antoine MARSZALEK, Vincent LOISEAU, Hélène HARDY s'étant abstenus 
 
Maryvonne GIRARD 
 
● Avenant à la convention constitutive du service commun des carrières souterraines - Modalités de 
financement de l'ingénierie financière  
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
Sylvain ESTAGER 
 
● Autorisation de versements anticipés de subventions aux associations et au Centre Communal 
d'Action sociale pour l'exercice 2026 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Admissions en non-valeur et créances éteintes 2025 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Avance de fonds remboursable au profit de l'association ADéLIE VAMB 
Délibération adoptée à l'unanimité 
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● Autorisation à signer les marchés 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Autorisation à signer des marchés conformément aux décisions à venir de la commission d'appel 
d'offres 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Attribution d'une subvention par l'État, au titre de la dotation politique de la ville 2025, pour 
l'aménagement d'une maison de santé pluridisciplinaire Madeleine BRÈS 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Mise à jour des tarifs des salles des fêtes 
Délibération adoptée à la majorité , Claudine REGULSKI, Catherine BOUTTÉ, Pauline SEGARD, 
Fabien DELECROIX, Antoine MARSZALEK, Vincent LOISEAU, Hélène HARDY ayant voté contre 
 
● Fonds de concours en matière de vidéo de protection urbaine - convention attributive de 
subvention entre la MEL et la ville de Villeneuve d'Ascq (cinquième phase) 
Délibération adoptée à la majorité , Claudine REGULSKI, Catherine BOUTTÉ, Pauline SEGARD, 
Fabien DELECROIX, Antoine MARSZALEK, Vincent LOISEAU, Hélène HARDY ayant voté contre 
 
Françoise MARTIN 
 
● Deuxième affectation des crédits destinés aux associations œuvrant dans le domaine de 
l'éducation au titre de l'année 2025 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Deuxième affectation des crédits destinés à l'aide aux projets de classes de découverte  
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
Valérie QUESNE 
 
● Ouverture de trois postes supplémentaires d'apprentis 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Délibération ponctuelle portant création d'emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d'activité en application de l'article L.332-23-1° du code général de la 
fonction publique 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Signature du contrat local de santé intercommunal de la Marque et du Mélantois 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Subvention d'équipement à l'EHPAD du Moulin d'Ascq 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Actualisation du tableau des emplois permanents 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Autorisation de recrutement par voie contractuelle sur des emplois permanents 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
Chantal FLINOIS 
 
● Tarification de la sortie au Musée du Louvre et au marché de Noël à Paris 
Délibération adoptée à l'unanimité 
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● Subvention exceptionnelle à l'association Résidence Plus 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
Lionel BAPTISTE 
 
● Dérogations exceptionnelles à l'interdiction du travail le dimanche accordées aux commerces de 
détail par le Maire au titre de l'année 2026 en vertu de l'article L3132-26 du Code du Travail 
Délibération adoptée à la majorité , Claudine REGULSKI, Catherine BOUTTÉ, Pauline SEGARD, 
Fabien DELECROIX, Antoine MARSZALEK, Vincent LOISEAU, Hélène HARDY ayant voté contre 
 
Jean-Michel MOLLE 
 
● Attribution d'une subvention exceptionnelle à la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) 
ESBVA LM  
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
● Quatrième affectation des crédits destinés aux associations sportives, des collèges et lycées, 
subventions exceptionnelles aux associations, bourses aux jeunes et adulte sport, emplois sportifs 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
Annick VANNESTE 
 
● Attribution d'une subvention d'investissement à l'association Le Tremplin 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
Dominique FURNE 
 
● Participation aux projets collectifs "Fabriques Culturelles" 2025 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
Saliha KHATIR 
 
● Troisième affectation des crédits aux associations œuvrant dans le domaine des droits de l'Homme 
Délibération adoptée à l'unanimité 
 
Gérard CAUDRON  
 
● Présentation des décisions prises en vertu de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales 
Le conseil prend acte 


